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-	 pour l’hébergement et les repas : 300 $ par jour, 
pour un maximum de 2 400 $ par séjour à l’étranger, 
pour l’ensemble des personnes protégées.

	 La notion de proche parent inclut aussi un ami ou une 
amie advenant le fait où l’assuré n’ait aucun proche 
parent dans le contexte précisé dans la définition 
précédente.

•	 les services d’assistance voyage ci-après.
*	 L’expression autorisation préalable de SSQ utilisée dans 

ce texte signifie SSQ ou le service d’assistance voyage 
(CanAssistance) qui est autorisé à agir au nom de SSQ (voir 
point 3.5 ci-après).

Note :	 Voir le point 3.7 pour les limitations et exclusions relatives 
à cette garantie.

3.5	 ASSISTANCE VOYAGE

La garantie d’assurance voyage comporte un volet spécial 
relatif à l’assistance voyage.
En cas de besoin, lors d’un voyage à l’extérieur de sa 
province de résidence, chaque assuré a aussi accès à un 
service d’assistance voyage. Ce service d’assistance est 
assumé par une compagnie spécialisée (CanAssistance) 
qui a conclu une entente à cet effet avec SSQ.
Si des soins médicaux ou hospitaliers d’urgence ou 
des services prévus par la garantie d’assurance voyage 
deviennent nécessaires, CanAssistance peut non seulement 
avancer des fonds exigés à cet égard, mais aussi intervenir 
pour aider l’assuré à être admis dans un centre hospitalier 
ou pour avoir accès aux divers services prévus par son 
régime d’assurance.
CanAssistance peut servir d’intermédiaire entre SSQ et 
l’assuré lorsque ce dernier est tenu, en vertu de la garantie 
d’assurance voyage, d’obtenir une « autorisation préalable 
de SSQ » pour se prévaloir des avantages de la garantie.
Voici en détail les services d’assistance voyage qui peuvent 
être rendus par CanAssistance, si nécessaire, à la suite d’un 
décès, d’un accident ou d’une maladie subite et inattendue :
•	 diriger l’assuré vers une clinique ou un hôpital 

approprié;
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•	 vérifier la couverture de l’assurance médicale afin 
d’éviter à l’assuré, si possible, d’effectuer un dépôt 
monétaire;

•	 assurer le suivi du dossier médical de l’assuré;
•	 coordonner le retour et le transport du patient aussitôt 

que médicalement possible;
•	 apporter une aide d’urgence et coordonner des 

demandes de règlements;
•	 prendre des dispositions pour le transport d’un 

membre de la famille au chevet du patient, identifier 
le corps de l’assuré ou coordonner son rapatriement;

•	 prendre des dispositions pour le retour des personnes 
à charge à leur domicile (frais de retour non compris);

•	 coordonner le retour du véhicule personnel de l’assuré 
si une maladie ou un accident le rend incapable de 
s’en occuper ou s’il décède;

•	 communiquer avec la famille de l’assuré;
•	 offrir les services d’interprète aux appels d’urgence;
•	 recommander un avocat dans le cas d’un accident 

grave (frais d’avocat non compris).
Si l’assuré voyage ailleurs qu’aux États-Unis et en Europe de 
l’Ouest, il est suggéré de communiquer avec CanAssistance 
avant son départ. Des conseils utiles pour sa santé peuvent 
lui être fournis.
Nous reproduisons ci-après les numéros de téléphone où 
le représentant de CanAssistance peut être joint.

A)	 CANADA - ÉTATS-UNIS		  1 800 465-2928
B)	 AILLEURS DANS LE MONDE	
	 (à frais virés) 		  514 286-8412

L’assuré doit fournir son numéro de contrat apparaissant sur la 
carte d’assurance au moment de l’appel.
La carte d’assurance émise à l’adhérent par SSQ fournit également 
les numéros de téléphone précédents. Ces numéros apparaissent 
au verso de cette carte.

9363-0473 Québec Inc. .
Texte surligné 

9363-0473 Québec Inc. .
Texte surligné 


